
Compte rendu
de l’Assemblée Générale de l’association
"Les sentiers de Saint-Martin d’Uriage"

Du 20 FEVRIER 2023

Présents :
Adhérents : 33
ABEL Christian,  BESSON  Nicole,  BRUDER  Daniel,  BRUDER  Mireille,  BURNET
Roland,  CANDY Michel,  CANDY Martine,  CHASSAGNE Claudine,  CHASSAGNE
François, DAUPHIN Paul, DAUPHIN Françoise,  DEIBER Marc, DE PALO Françoise,
DORIS  Michel,  DUCHENE  Thierry,  FERNANDEZ  Brigitte,   FOREST  Gérard,
FRANZA Françoise, FRANZA Claude, GIROUD Daniel, GRATALOUP Yves, GRISON
François,  HUMBERT Catherine,   JULIEN Alain,  DERMOT Keenan,  MIARD  Guy,
PEDELABAT Jean-Michel,  PEDZIVIATR  Daniel,  PELLEGRINELLI  Henri,  SCRIVE
François-Xavier, TOURNOUD Gilles, TROMMSDORFF Peter, TROYES Geneviève

Représentants  des communes et  collectivités territoriales :  Saint  Martin  d'Uriage :
Gérald GIRAUD Maire de SMU, Claudine CHASSAGNE 5ème adjointe à l’agriculture
et à l'économie locale-tourisme, Didier BOUVARD Conseiller délégué à l’économie
locale et au tourisme, Arnaud CALLEC Conseiller délégué à l’environnement, à la
biodiversité et à la forêt, Conseillère départementale : Marie QUESTIAUX 

Représentants  d'autres  associations et  organismes  :  PELLEGRINELLI  Henri
Président  Association  des  Sentiers  de  Vaulnaveys  le  Haut,  Sophie  DELASTRE
Maison du Patrimoine et  de l'Environnement de Chamrousse,  Thierry DUCHENE
Président de l'OTTU.

Pouvoirs  de  :  CHEVALIER  Hervé,  DEGIOVANNI  Franck,  GOUY PAILLER  Alain,
GOUY  PAILLER  Françoise,  MIARD  Maryse,  PACCALET  Jean-Charles,
PEDZIWIATR Chantal,  QUESTIAUX Frederic, RIFFAULT Nadine, ROGNON Jean-
Pierre,  ROGNON  Muriel,  SPINELLI  Jean-Jacques,  SPINELLI  Marie  Christine,
VIOSSAT Patrick, ZAMMIT Joelle. 

La séance débute à 20 h 40. 

Après avoir laissé quelques minutes finir  le classique diaporama qui présente les
différentes facettes de l’association à travers ses multiples activités,  le Président
lance le  quiz préparé  par  Jean-Pierre  Rognon.  En  introduction  de l’AG,  celui-ci
permet d’une part d’appréhender la richesse des informations contenues dans les
nombreuses marques et  signaux qu’on peut  rencontrer  en balade et  d’autre part
tester la connaissance de lieux emblématiques de la commune. 
Après avoir remercié Jean-Pierre Rognon pour le diaporama et le quiz, le président
remercie les différents acteurs avec lesquels l’association travaille, citons-le :

« Merci  d’être  si  nombreux,  et  de ce fait  représentatif  du panel  de nos relations.
Merci  aux  Conseillers  départementaux,  (Marie  Questiaux  présente  et  Gilles



Strapazzon, excusé, toujours fidèles et attentionnés à notre association, qui grâce à
la subvention accordée, nous a permis d’élever le niveau d’accueil à la Cabane des
Clots). Merci à tous les élus de la commune, qui nous soutiennent et qui apprécient
notre participation citoyenne, merci aux représentants des autres communes, avec
qui nous aimerions développer encore plus nos relations. Merci aux représentants
des autres associations, patrimoine, trail etc.  Merci à l’OTTU, pour l’aide logistique
qu’il  nous  apporte.  A  voir  PDIPR,  CCG,  Espace  Belledonne,  Maison  de
l’environnement  de  Chamrousse.  Merci  à  tous nos adhérents,126 en 2022,  pour
avoir un ordre d’idée, on était à 121 en 2018, à 152 en 2019, et les années Covid
nous ont perturbé, en revenant à un chiffre que l’on avait durant les sept premières
années de l’association, l’objectif serait de côtoyer le chiffre de 150. Je rappelle que
ce sont des bienfaiteurs qui apprécient notre travail, et qui nous soutiennent pour la
modique somme de 5 €, qui, elle n’est pas augmentée, même avec l’inflation ! Nous
remercions toutes les personnes qui nous préviennent des problèmes qui peuvent
survenir sur les sentiers, ainsi que des propositions que nous pouvons étudier. Je
remercie bien sûr toute l’équipe du noyau actif, du mercredi matin, qui a, à cœur de
livrer cette partie de notre patrimoine dans le meilleur état possible.

Cette assemblée sera un peu inhabituelle, car la cheville ouvrière principale
de l’association, depuis pratiquement le début, en la personne de Roland, a décidé,
suite à une réunion avec les élus, au mois d’octobre 2022, de ne plus assumer la
tâche  de  secrétaire.  Je  tenais  encore  une  fois  à  remercier  Roland  pour  son
investissement, et pour les compétences, dont il nous a fait profiter aussi bien au
sein  de  l’association,  que  lors  de  nombreux  dossiers  avec  la  municipalité.  A ce
propos, le groupe des actifs, a décidé à l’unanimité de donner le titre honorifique de
Membre d’honneur de l’association, merci de lui faire part de notre reconnaissance
en l’applaudissant bien fort. »

Vient ensuite le RAPPORT MORAL :

Relations avec la commune : 

 - Maintien de notre subvention, à un très bon niveau, 2023 verra celle-ci, diminuée,
pour participer à l’effort budgétaire d’économie pour notre commune.
- En ce qui concerne les chemins obstrués, pas d’avancées sur ce dossier, et on
espère que ceci sera à l’ordre du jour en 2023.
 - La Pieuvre, un sujet qui fâche ! En cours depuis la mandature précédente, pour
relier  Chamrousse  à  Uriage,  l’aménagement  de  ce  sentier  été  terminé,  avec
beaucoup de travail. Lors de notre dernière réunion, nous avons eu l’aval, pour ce
tracé, pour une période de deux ans, avec un suivi et donc un retour d’expérience fin
2024.
 - Suite à nos propositions pour le cheminement doux, et la liaison le Bourg - Uriage,
la commune a lancé les travaux sur un tracé passant par le Chemin du Tourniquet.
 - Le lot final des lames a pu être acheté, par la commune, et donc toutes ces lames
sont désormais en place sur les circuits.
 - La commune a dû intervenir au Moulin, à côté du Château, suite à une crue, et
l’éboulement du mur des Moulins, on ne sait  pas trop ce qui va se passer à cet
endroit maintenant.
-  Avec  l’accord  de  M  Fège,  que  nous  remercions,  la  commune  a  signé  une
convention, pour un chemin qui emprunte sa propriété. L’ancien chemin communal
qui traversait le champ, pour arriver dans la ferme, est maintenant dévié, sous le



cimetière, et  le long de la limite de propriété,  pour déboucher vers l’entrée de la
ferme. Nous remercions aussi la Ferme du Loutas, qui a nettoyé toute cette partie
basse, de nombreux outils et machines qui dépareillaient le lieu.
- Il nous reste une zone problématique sur le chemin des Roux, au-dessus du Penet,
qui  est  très  boueuse  sur  une  centaine  de  mètres  en  permanence,  nous  avons
demandé à la  municipalité,  dès qu’il  y  aura du remblai  possible  de le  mettre  en
œuvre ici.
- Renouée du Japon : avec Pascal Verger et les espaces verts, il y a une prise de
conscience, du danger de cette plante invasive, une expérience a été menée sur la
dépose sur  le  goudron de la  maison des associations,  pour  la  destruction  de la
plante. Nous menons une expérience sur le chemin des remparts, qui porte ses fruits
puisque  sur  l’entrée  du  chemin  au  niveau  du  château,  nous  avons  pioché
régulièrement les rhizomes, et c’est très propre, par contre il faut continuer durant 5 à
7 ans pour s’en débarrasser ! 

Relations avec les autres collectivités : 

L’OTTU  nous a permis la réédition des fiches, justes et opérationnelles, elles sont
tellement  utilisées,  que  les  5  fiches  des  chemins  au  départ  d’Uriage,  sont  en
réédition,  avec des corrections,  car  il  n’y en  avait  plus  malgré  un tirage de 250
exemplaires pour chaque fiche ! Pour ces circuits, il y a un nouveau tirage de 500 ex.

Le département : grâce à la subvention accordée nous avons réalisé les travaux
suivants :  isolation de la partie haute de la cabane des Clots,  construction d’une
nouvelle échelle d’accès, peinture sur les toits des cabanes, remise en place de la
porte des WC de la cabane à Bonnet qui avait été vandalisée.

La CCG : continuation de la veille des PDIPR en accord avec la convention qui lie
les PDIPR avec la commune. Cependant la subvention arrive souvent un an plus
tard.

Espace  Belledonne :  la  liaison  directe  Chamrousse-Uriage  est  effective  via  le
sentier de la Pieuvre. Elle sera indiquée par une lame sur le chemin des Bœufs à
Recoin  ainsi  qu’au  Chourey  et  par  un  fléchage  minimum  an  accord  avec  la
commune. 
Roland Burnet s’est occupé en relation avec les différentes équipes d’un travail sur
les cabanes.
Participation également aux réunions des comités des sites pour la mise en place
des camps de base.

Communes voisines :  les relations avec l’association des sentiers de Vaulnaveys-
le-Haut continuent. Avec la commune de Revel nous attendons toujours la réponse
sur la faisabilité d’une relation Freydières – Seiglières. Contact avec Saint- Jean le
Vieux les aider à créer une association. 

Association du Patrimoine :  Les panneaux pédagogiques sur le Marais sont en
place dans l’écurie du Marais.
Le panneau explicatif du fonctionnement de la charbonnière est en place, il reste à
venir un fléchage pour la situer.
A voir aussi comment commenter les ruines du Marais.



Le président remercie également Dermot Keenan pour son travail de traduction en
anglais des fiches sentiers, et Lorraine Grison pour avoir supervisé ce travail. Ces
fiches en anglais sont disponibles en ligne. 

Pour 2023 :  Entretien continu des 14 circuits qui sont fléchés avec des plaques en
composite. Isolation et rénovation de la cabane des Clots dont la remise en état de la
cheminée et du foyer. Projet de construction de bancs sur les circuits. Maintient des
ruines de la maladrerie avec l’espoir d’avoir un panneau d’information. Projet de faire
rentrer  plus  de  lumière  à  l’écurie  du  Marais.  Panneau  dans  le  parc  indiquant
l’alignement des 3 clochers. Fabrication de lames pour indiquer la charbonnière et la
liaison directe Recoin – Uriage via le sentier de la Pieuvre. 

Divers :  remerciement  de  Sophie  Delastre  pour  les  escaliers  à  la  maison  de
l’environnement à Recoin. 
Et pour finir  ce rapport moral nouveau remerciement du président :  « Je remercie
encore  une  fois  tous  les  acteurs  qui  nous  permettent,  par  notre  participation
citoyenne de maintenir ce patrimoine de notre commune, en espérant développer
avec les communes voisines un réseau de ce versant de Belledonne, surtout avec la
mise  en  place  des  camps  de  base.  Un  message  fort,  au  noyau  actif  qui  s’est
mobilisé, en me soutenant pour réorganiser le groupe afin de continuer notre action.
 Merci aussi à Mireille, pour son travail remarquable de trésorière, et je lui passe la
parole pour le bilan financier. »

RAPPORT FINANCIER : présentée par Mireille Bruder trésorière de l’association
Côté recettes, après l’année Covid la remontée des adhésions à 126 membres est
encourageante. Pour autant l’association espère retrouver le niveau de 2020 soit 152
adhérents(e)s.  
Certaines  dépenses font  l’objet  d’explications :  celles  liées  à  l’entretien  et  au
fonctionnement  des outils,  les  frais  liés  au  transport  des membres actifs  sur  les
chantiers (2200km ont été effectués en 2022). Le travail réalisé par le « noyau actif »
est évalué approximativement à un temps plein (3h faites chaque mercredi par 10
bénévoles en moyenne pendant 47 semaines soit 1410h). 
Le  solde  bancaire  début  2022  et  l’excédent  réalisé  pendant  l’exercice  2022
permettent  d’aborder  sereinement  2023  et  de  présenter  un  budget  prévisionnel
réaliste. 

Les rapports moral et financier sont votés à l’unanimité.

 
 Le  renouvellement du Bureau :  Mireille Bruder, Michel Candy, Bernard Echard,
Gérard Forest, Daniel Giroud, François Grison, Frédéric Questiaux, François-Xavier
Scrive, Peter Trommsdorff, est voté à l’unanimité. 

Questions diverses : 

Intervention de Monsieur le Maire :
Monsieur le Maire tient à présenter à l’association, au travers de son noyau actif,
tous  ces  remerciements  et  félicitations  pour  le  travail  réalisé,  ce  que  fait  par
l’association est l'expression d’une action citoyenne remarquable qui  constitue un



exemple  à  suivre  pour  que  le  Vivre  Ensemble,  concept  important  dans  une
collectivité, devienne la règle commune à toutes et tous.
Intervention de la conseillère départementale Marie Questiaux : 
La  conseillère  départementale  se  félicite  du  travail  réalisé  par  l’association  qui
s’inscrit  dans une démarche citoyenne participative,  sportive et  environnementale
pour le bien des habitants mais aussi de tous les touristes qui peuvent apprécier le
bien vivre sur notre commune
Intervention de Roland Burnet :
Il remercie le noyau actif pour l’honneur qui lui a été fait au travers de sa nomination
de  membre  d’honneur ;  il  précise  néanmoins  qu’il  doit  cette  nomination  à  3
personnes du noyau actif : Peter Trommsdorff, Gérard Forest et Daniel Giroud ; il les
remercie chaleureusement. Peter lui répond pour dire de nouveau tout le bien qu’il
pense de Roland et du travail qu’il a réalisé depuis 8 ans et espère qu’il continuera
d’apporter sa contribution à l’association.

L’AG se termine vers 21h40 autour d’un pot de l’amitié offert par l’association


